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ARTICLE 18 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose la suppression de l’article 18 bis qui prévoit d’exempter du décompte de 
la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (Enaf) les constructions et 
aménagements liés aux Jeux d’hiver 2030.

Cet article est une dérogation à la mise en œuvre du « zéro artificialisation nette » (ZAN)  que nous 
ne pouvons accepter.

S’il importe que les communes de montagne ne soient pas pénalisées par des aménagements non 
arbitrables, dont une partie ne pourra se faire qu’en artificialisation nouvelle, pour autant la 
consommation d’Enaf engendrée par ces projets doit être comptabilisée quelque part. 

Par ailleurs, il existe une enveloppe spéciale pour les projets d'envergure nationale et européenne 
qui n’ont pas à être décomptés du ZAN. 

Il ne nous paraît pas pertinent d’aller plus loin dans la remise en cause du respect des objectifs du 
ZAN. Nous appelons ainsi à stabiliser le cadre légal relatif à l’artificialisation des sols.


